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Résume en francais

Saisi d'un appel contre un jugement condamnant un preneur au paiement de la taxe de nettoiement, la
cour d'appel de commerce se prononce sur la force probante de l'aveu extrajudiciaire. Le tribunal de
commerce avait fait droit a la demande du bailleur en paiement des arriérés de ladite taxe. L'appelant
contestait le montant de la condamnation, soutenant s'étre partiellement acquitté de sa dette et
produisant a cet effet un proces-verbal de constat d'huissier de justice retranscrivant une conversation
téléphonique avec le bailleur. La cour écarte ce moyen en rappelant que 1'aveu, pour valoir comme mode
de preuve, doit étre clair, explicite et non équivoque quant aux faits qu'il tend a établir. Elle releve que
les propos prétés au bailleur dans le proces-verbal litigieux ne contiennent aucune reconnaissance
expresse d'un paiement partiel, mais se limitent a évoquer le montant de la condamnation prononcée en
premiere instance. Faute pour le preneur de rapporter la preuve du paiement allégué par un moyen de
preuve concluant, le jugement est confirmé en toutes ses dispositions.
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